Demission gendarmerie sous contat

Par cambasjohann, le 05/09/2011 a 11:26

Bonjour,rn je suis militaire de la gendarmerie en corps de soutien sous contat et je voudrai
demissionner car je voudrai me rapprocher de ma famille et de plus j'ai une proposition
d'embauche en cdi dans le secteur civil.rnrnje voudrais savoir les formalites .rnrnBonne
receptionrnrnmr cambas

Par mimi493, le 05/09/2011 a 13:48

Vous étes militaire, vous devez voir ¢ca avec votre supérieur
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